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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE CHAMBORD  
 

 

RÈGLEMENT 2022-743 

 

 

INTITULÉ :  RÈGLEMENT 2022-743 ABROGEANT 

LE RÈGLEMENT 2013-527 SUR LE 

VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 

 CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté la résolution 

09-270-2022 ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE le conseil ne voit plus l’utilité d’offrir un 

tel service ; 

 

 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion de la présentation du 

présent règlement a valablement été donné lors de la séance régulière tenue 

le 3 octobre 2022 ; 

 

 EN CONSÉQUENCE ; 

 

 il est proposé, appuyé et résolu unanimement que le règlement 

2022-743 soit et est adopté et qu’il soit et est par ce règlement statué et 

décrété ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était 

ici au long reproduit. 

 

 

ARTICLE 2  ABROGATION 

 

Le règlement 2013-527 est abrogé. 

 

 
ARTICLE 3   ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Le maire,      La greffière-trésorière, 

 

 

 

_____________________   ________________________ 

Luc Chiasson     Julie Caron 

 
 


